PIECES A JOINDRE 

(en fonction des travaux à réaliser)

(en 4 exemplaires)

· Imprimé de demande de déclaration préalable

· Plan de masse du terrain à l’échelle de 1/50e à 1/500e comportant l’emprise au sol des constructions existantes et montrant le(s) bâtiment(s) à édifier ainsi que leurs distances par rapport aux limites séparatives. (il est rappelé que la construction sera implantée, soit en limite séparative, soit en être écartée d’au moins 3 mètres) ou extrait cadastral
· Photographies de la façade concernée par le projet (façade complète),

· Croquis (ou photographies), à l’échelle 1/50e ou 1/100e, des façades avec indication des ouvertures à créer

· Croquis, à l’échelle 1/50e ou 1/100e,  des pignons, avec indication des ouvertures à créer

· Concernant un remplacement de menuiseries, il est indispensable de joindre un relevé des menuiseries existantes, le devis des travaux envisagés et le dessin des nouvelles menuiseries ; joindre également échantillons des couleurs proposées.

· Concernant les ravalements ou peinture de façades, devis ou descriptif détaillé des travaux à réaliser (notice faisant apparaître les matériaux utilisés et les modalités d’exécution des travaux – Art. R 431-14 du Code de l’Urbanisme). Joindre également échantillons ou référence des couleurs proposées.

Soyez le plus précis possible quant à la description de vos travaux (dimensions, nature et couleur), votre projet se situant dans le périmètre de protections des monuments historiques de la ville d’ARRAS sera soumis à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 

Votre projet, situé dans le périmètre de protection des monuments historiques de la ville d’ARRAS, sera soumis, pour avis, à Madame l’Architecte des Bâtiments de France. A ce titre, il est susceptible de recevoir plusieurs modifications. Il est à noter que généralement, sur les bâtiments traditionnels, les prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France sont de remplacer les menuiseries à l’identique c’est à dire en bois peint, reprenant le dessin d’origine, le P.V.C. n’étant pas autorisé.

Il est vivement recommandé pour une modification de façade ou pour la pose d’enseignes d’envoyer directement un avant projet au Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine, 13 rue des Grands Viéziers, 62000 ARRAS afin de recueillir les observations de madame l’Architecte des Bâtiments de France en amont et afin de ne pas retarder l’instruction du dossier au moment du dépôt en mairie.

